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	COMMUNIQUÉ

20 février 2008

DIMINUTION DES EMPLOIS AIDÉS : L’AD-PA TOUJOURS INQUIÈTE
 Les adhérents de l’AD-PA constatent au quotidien le non renouvellement des emplois aidés et notamment les CAE (contrat d’accompagnement dans l’emploi) largement financés par l’Etat.

Dans un secteur connu pour son manque chronique de personnels l’AD-PA demande avant tout des moyens pour recruter des personnels à contrats durables (CDI ou titulaires) à domicile comme en établissement.

Mais dans l’attente d’une véritable prise en compte des besoins des personnes âgées, les emplois aidés, souvent affectés à des fonctions de ménage ou de  restauration permettent de desserrer l’étau budgétaire et de moins mal accompagner les personnes âgées.

Pascal Champvert Président de L’AD-PA demande à Xavier Bertrand et Valérie Létard de défendre la situation particulière des structures pour personnes âgées, en attendant la mise en place d’un plan ambitieux dans le cadre du 5ème risque promis par le Président de la République.

L’AD-PA regroupe au plan national plus de 1800 directeurs d’établissements et services à domicile.
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